
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 11 DECEMBRE 2024 
 
 

IV- RESSOURCES HUMAINES 

 
2- Financement des garanties de protection sociale 

complémentaire pour la garantie « Prévoyance » 
en labellisation 

 
Mme la Présidente rappelle que : 
 
L’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 et le décret n° 2022-581 du 
20 avril 2022 ont redéfini la participation des employeurs publics au 
financement des garanties de protection sociale complémentaire de leurs 
agents. Les contours de ce financement sont précisés sur un montant 
minimum de participation obligatoire de l’employeur à compter du 1er 
janvier 2025 de 7€ mensuels par agent et un socle ; par le biais d’une 
convention de participation ou la labellisation de contrats individuels.  
 
Après avoir sollicité l’avis du comité social territorial, il est proposé de 
participer au financement des contrats et règlements, appartenant à la 
liste labellisée, auxquels les agents choisissent de souscrire, sous réserve 
de présentation annuelle d’une attestation délivrée par son assurance 
attestant de la labellisation dudit contrat. 
 
Il est proposé d’accorder, à compter du 1er janvier 2025 une participation 
financière, pour le risque « Prévoyance », aux fonctionnaires et agents de 
droit public et de droit privé qui auront souscrits un contrat individuel, 
comme suit : le montant brut mensuel de cette participation sera de 20 € 
mensuels, par agent à compter du 1er janvier 2025. 


